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COMPTE RENDU CTL DU 14 JANVIER 2013 

 
Le 14 janvier 2013 se tenait en seconde convocation le CTL avec pour sujet unique la désignation du 
comptable chargé de la gestion du budget issu de la fusion des Centres Hospitaliers de Loos les Weppes et 
d'Haubourdin. 
 
La liminaire de Solidaires Finances Publiques dénonçait une fois de plus les méthodes de l'administration et le 
manque de documents de travail sur le sujet. 
En guise de réponse, le Président de séance expliqua que le décret de l'Agence Régionale de la Santé (ARS) 
était tardif puisqu'il date du 6 décembre 2012 . Comme le ministre du Budget ne peut prendre son arrêté de 
désignation du comptable assignataire qu'après avis du CTL, il était urgent que celui ci soit tenu d' autant plus 
que la fusion des 2 hôpitaux est effective depuis le 1er janvier 2013.Mais il a reconnu également que la 
Direction aurait pu envoyer les informations complémentaires nécessaires à la compréhension du dossier. 
 

1 / Rattachement de la gestion comptable et financière du nouvel établissement issu de 
la fusion du CH de Loos les Weppes et du CH d'Haubourdin à la trésorerie de Loos les 
Weppes. 
 
Les Centres Hospitaliers de Loos les Weppes et d'Haubourdin sont fusionnés ; ces 2 hôpitaux étaient déjà 
gérés par le CFP de Loos les Weppes. C'est donc naturellement qu'il sera désigné gestionnaire de cette 
nouvelle entité. 
Le CFP de Loos les Weppes gère 13 communes et 27 budgets. 
 
Pour l'hospitalier la situation antérieure était de 5 budgets annexes (maisons de retraites, 1 budget non 
affecté ;dons et legs, 1 budget annexe long séjour). L'ARS et le Conseil général ont décidé de fusionner 
également les 2 maisons de retraite(Magnolias et Jean de Luxembourg). 
 
En définitive, la fusion des CH réduit la gestion à 1 Budget principal et 3 budgets annexes. 
Le comptable doit s'aligner à l'évolution de la carte sanitaire. 
Les restes à recouvrer sont fusionnés. 
Le comptable exécute normalement le nouveau budget malgré l'absence d'arrêté dans la limite comptable de 
1/12ème par mois des anciens budgets des 2 hôpitaux. 
De ce fait, les dépenses sont ventilées normalement et il n'y aura donc pas de dépenses à régulariser après 
l'arrêté de nomination du comptable par le ministre. 
 
Devant le manque de documents pour la préparation de ce dossier et les réponses aux questions qui sont 
restées floues, Solidaires Finances Publiques a voté contre ce projet de fusion. 
 

2 / Questions diverses : 
 
Solidaires Finances Publiques a posé les questions suivantes : 
 
� Problèmes de chauffage sur divers sites 
Sur le Site Kennedy plus de chauffage depuis vendredi 11 janvier suite à une fuite au 8ème étage dans l'aile 
ouest. La fermeture de cette vanne a provoqué une surcharge sur la vanne du sous-sol qui fuyait également 



depuis le matin. La réparation devait être effective en fin de matinée pour l'une en fin de journée pour l'autre. 
La température dans les bureaux de cette aile était le matin comprise entre 3 et 6 degrés. Une journée 
d'autorisation d'absence a été accordée aux agents travaillant dans cette aile. 
 
Sur les sites Cité et Vauban, Solidaires Finances Publiques a soulevé le problème des horaires de coupure et 
d'allumage du chauffage afin que les agents travaillent dans des conditions de travail décentes. La Direction a 
déclaré que ces problèmes seront vus avec les gestionnaires de la Cité Administrative. Pour Vauban, pas de 
réponse car le gestionnaire du bâtiment est un bailleur privé. 
 
� Travaux bruyants chez les autres locataires de Vauban : durée des travaux ? ...pas de réponse 
 
���� CFP Merville : chauffage en panne depuis le matin du 14 janvier : le chauffagiste devait passer dans la 
matinée. 
 
� Solidaires Finances Publiques a alerté la Direction sur le nombre de départ en retraite courant 2013. 
 
Le DRFIP présent a confirmé qu'il y aurait une vague importante de départs résultant de la réforme des 
retraites�Il donnera la projection au 31/06. 
 
� Nous avons également demandé les vacances de postes par service en Direction : La direction essaiera de 
faire un état par division (15 divisions à Kennedy). 
 
� Solidaires Finances Publiques a encore alerté sur un problème au Serco Tourcoing : SERCO inondé, 
imprimés inutilisables, odeur persistante et intolérable. 
 
Une demande à la copropriété va être faite en vue d'isoler le réseau d'eau du site de Tourcoing. Cette solution 
permettra de résoudre ce genre d'incident. 
Pour les imprimés inutilisables, une solution sera apportée en fonction du volume à débarrasser. 
 
� Solidaires Finances Publiques a fait remonter le problème de la 2ème Brigade BDV de Fives : En effet , 
avec la création du SIP Lille Seclin, les vérificateurs se retrouvent à 2 agents par bureau. 
La Direction a répondu que c'était prévu pour des agents "itinérants" d'avoir moins de 12m2 par agents . 
 
�Solidaires Finances Publiques a fait remonter l'inquiétude et la difficulté des agents du SIE d’Avesnes sur 
Helpe où il manque à ce jour 3 contrôleurs et un départ en retraite est programmé. 
 
Le DRFIP a répondu que les résidences d' Avesnes, Trélon et Fourmies étaient des résidences peu attractives. 
Le problème ne sera pas résolu avec la mise en place des Résidences Administratives Nationales (RAN). La 
direction locale avait demandé à ce que Maubeuge et Avesnes fassent partie de la même RAN, mais la 
Centrale a refusé. Etant donné l'éloignement de ces sites et leur accès difficile, même l'envoi des renforts reste 
ingérable. 
 
� Le problème de compatibilité entre le règlement de l’horaire variable et ouverture public à la RF de 
Valenciennes est en cours de résolution. 
 
���� Au CFP de Roubaix, avec l'arrêt de la mise en marche automatique de l'alarme, la plage variable de Rx 
Nord doit être modifiée. Un changement d'office avait été fait dans Agora, soit 9h30 et 18h45 au lieu de 9h45 
et 19h. Mais la Direction a demandé que soit organisé un nouveau vote pour le changement du règlement des 
horaires. 
 
� INM 5ème étage, qui s'installe ? Pour l'instant personne. Le rapprochement CIF et CFP nécessite un 
espace de 1000m2. 


